
 

Lille, le 19 mars 2020  

Coronavirus covid-19 
Quelles mesures de protection pour les professionnels du CHU 

 
Le point sur la situation au CHU de Lille au 19 mars 2020 

A ce jour, une vingtaine de patients atteints du coronavirus sont hospitalisés au CHU de Lille, dont 
une quinzaine en réanimation. Chaque jour, des patients arrivent, sont testés si cela s’avère 
nécessaire, puis sont soit hospitalisés, soit renvoyés chez eux, si leur état n’est pas préoccupant, avec 
des consignes de confinement et des recommandations. Par ailleurs, près de 120 lits au total sont 
actuellement ouverts par le CHU de Lille pour l’accueil, si nécessaire, de patients covid-19, dont une 
cinquantaine de lits en réanimation. L’installation de ces lits vise à anticiper le pic épidémique 
annoncé pour les jours prochains. La capacité s’adaptera en fonction de l’évolution de la situation. 

L’installation d’un hôpital dédié Covid-19 a commencé hier dans 
l’enceinte de l’Hôpital Calmette : de nombreuses équipes sont 
mobilisées pour préparer les chambres et installer le matériel 
nécessaire au suivi des patients. Le nombre de lits dédiés 
augmentera ensuite en fonction de l’évolution des besoins. Un 
travail inédit a été réalisé en 48h pour organiser et mettre en 
œuvre un déménagement hors norme.  

Le Centre ambulatoire de maladies infectieuses reçoit quant à lui 
environ 20 personnes chaque jour, orientées par le Centre 15. Il 
est inutile de se présenter spontanément, seules sont accueillies 
les personnes adressées après bilan médical.  

Pour préserver les capacités du CHU, les interventions 
chirurgicales et les activités médicales non urgentes sont en cours 
de déprogrammation, ceci afin de libérer des places et des 
ressources humaines, notamment dans les services de réanimation. 

A la une : le CHU s’organise pour protéger ses patients et ses professionnels 

Suite aux mesures prises par le gouvernement afin d’endiguer la progression de l’épidémie, le CHU 
de Lille a mis en place dès lundi 16 mars des mesures fortes pour protéger ses patients et ses 
professionnels, tout en préservant sa capacité de prise en charge des malades. 



Depuis lundi, les visites de personnes hospitalisées sont 
suspendues, à l’exception des visites impérativement 
justifiées par le médecin chef de service et le cadre. Toutes 
les visites aux personnes âgées sont interdites.  

L’accès au campus hospitalo-universitaire aux personnes 
extérieures a été limité aux seuls patients, services de 
santé ou de secours, services de police et de sécurité. 
Toute autre intervention sur le site (prestataires, 
bénévoles…) est suspendue ou soumise à une autorisation. 

Les évènements organisés par le CHU de Lille ont été 
annulés, ceci afin d’éviter tout rassemblement. Les 
réunions physiques sont également soit annulées, soit 
transformées en téléconférences. Si la situation impose le 
maintien des réunions physiques, elles sont régies par des 
règles strictes de distanciation. 

Les restaurants du personnel, ainsi que les cafétérias et 
boutiques situées dans les halls des hôpitaux ont été 
fermés. Des solutions de vente à emporter sont 
proposées, avec une consigne de limitation du nombre de 
personnes pouvant accéder à ces services en même temps. 

Pour les professionnels, prioritairement soignants et médicaux, des solutions de garde d’enfants sont 
proposées afin de leur permettre de continuer à venir travailler dans nos unités de soin. 

Enfin, pour les professionnels hospitaliers dont la présence sur le campus n’est pas impérative, des 
dispositions sont prises afin favoriser le télétravail  pour les métiers qui peuvent avoir recours à 
cette disposition. De même, les déplacements professionnels sont limités aux activités strictement 
nécessaires.  

Le CHU de Lille, établissement référent pour les Hauts-de-France  

Pour toutes les situations sanitaires exceptionnelles, le CHU de Lille est l’établissement de 
référence pour la zone de défense Nord et la région des Hauts-de-France. Il travaille en lien étroit 
avec le Centre hospitalier de Tourcoing, établissement de référence en infectiologie, également 
engagé dans le dispositif.  

Le CHU coordonne le dispositif hospitalier régional avec de nombreux autres établissements de 
santé concernés. Le dispositif y est piloté par le SAMU du Nord et le Service des Maladies 
Infectieuses, en lien étroit avec les services des urgences, de réanimation, de pédiatrie et les services 
d’hygiène hospitalière. Les opérations sont coordonnées avec l’Agence régionale de santé et 
l’ensemble des autorités territoriales et nationales. 

 


